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Arnaque par un faux employeur

Par flodenise, le 20/10/2011 à 14:28

Bonjour, je suis actuellement étudiant et à la recherche d'un travail pour financer mes études.
Donc je parcours les annonces internet pour un job.
Parmi mes candidatures un employeur me répond ( son annonce: besoin d'un assistant pour
courses, transfert de courrier..). Il se présente comme étant dans l'industrie du gaz et du
pétrole et qu'il à besoin d'un assistant pour faire des courses, payé c'est factures et transférer
son courrier, car il est souvent à l'étrangé. Moi étant en recherche pressante d'un travail je lui
répond envoyant mon CV.
Il me répond en suite me dit que c'est bon je suis prie et qu'il viendra bientôt me voir. Pendant
plus d'une semaine on à communiqué par mail.
Enfin, voila le jour il me demande de réalisé ma première "mission". Il me demande d'acheter
un instrument de musique dans un magasin basé en espagne. Donc la je demande plus
d'informations (voyant l'arnaque arrivée) il me répond en m'envoyant les explications
comment faire pour le payement et me dit qu'il va m'envoyer 4000eurosen travellers cheques
pour les achats de la semaine, dans lesquelles 250 seront pour moi pour mon salaires.
Je reçois les chèques et les dépose sur mon compte bancaire. Seulement après avoir fait
cela je commence à me renseigner plus sur les arnaques e m’aperçois qu'il y en plein qui
pourrai ressemblé a se que je suis en train de vivre. 
Du coups je lui demande numéro de téléphone, adresse et contrat de travail. Lui m'envoie un
scan de son passeport americain et des numéro de téléphone différent au quelle il à essayé
de me joindre. 

Et depuis je donne plus de nouvelle, lui nom plus et j'ai 4000e sur mon compte. Que faire
avec ma banque? Faut-il que je porte plainte? Cela va-t-il m’apporter des soucis avec ma
banque?

merci de me répondre pour m'aider à me sortir de cette situation embarrassante.
Cordialement F.Denise.

Par flodenise, le 24/10/2011 à 00:37

Personne peut m'aider ou me conseiller ?
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